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A Mle Thérèse M..., pour sa fête.

Tlérèse ce beau nom, fut porté par deux reines,
L'une à lui l'univers dresse encore des autels
De nos biens d'ici-bas fuvant les pompes vailles,
Sut tronver pour son dieu des accents immortels.

L'autre anx saintes vertus alliant le génie,
Sut, le glaive à la main, reconquérir ses droits,
Et lhistoire a placé Thérèse de 1longrie
Au rang des vieux héros glorieux par leurs exploits.

chercher au fond J'tn monastère
La paix et le bonhenr que tu trouves chez toi
Tu ne porteras pas la couronne éphémère
De ce jouet d'un jour que l'on appelle un roi.

Si le malheur sur toi posait sa main de glace,
Puisses-tu pour lutter contre l'adversité
De l'humble carmélite avoir la foi vivace
E-t de la leine-Boi le courage indompté.

Enfants des bords heureux de la jeune Amérique,
Tu joins à la candeur de ce monde lointain
L'élégance, ce fruit de notre Enrope antique,
Qui donne nième au soir le charme du matin.

Les deux joyaux divins, la beauté, la jeunesse
D'un brillant diadème ornent ton front si pur
Et l'on entend ton cour chanter, chaiter sans cesse,
L'hymne des jeunes fleurs qui montent vers l'azur.

Puisse de ta vertu la douce et sainte flamme
Conserver à ton cour un printemps éternel,
Et le bonheur toujours habiter dans ton Ame,
Comme dans tes yeux bleas se reflète le ciel.

OCTAvE CRÉIMAZIE.
Château de Citry, 15 octobre t8..

Avis de l'administration,
L'EEcho est publié le jeudi de chaque se-

maine.
L'abonnement est d'une piastre par an (#1)

pour le Canada et les Etats-Unis.
Les annonces se traitent de gré à gré avec

l'administration.
L'EE'cho étant destiné à parvenir dans tou-

tes les paroisses du pays et les différents
Etats de l'Amérique où se groupent les Cana-
diens, les I archands, les industriels et tous
ceux qui ont intérét à faire connaitre leur
genre d'alfaires au public sont sûrs que leurs
annonces passeront sous les yeux de milliers
de personnes.

Toutes les communications relatives aux
affaires sont adressées à l'administration.

Les communications ayant plus particuliè-
rement pour objet la partie littéraire du
journal sont adressées à la rédaction.

Bureaux de L'Echo, rue Saint-Lambert, 13.

Bureaux de renseignements.
L'administration de EEcho a l'intention

de tenir dans ses bureaux des registres à la
disposition de tous les Canadiens des Etats-
Unis.

A leur arrivée à Montréal, ils sont priés
de venir inscrire :rs noms et adresses dans
ces registres.

Les associés de Montréal qui ont des pa-
rents et des amis de l'autre côté des lignes
pourront, en se donnant la peine de consul-
teri ces registres, s'assurer si quelqu'un des
leurs est à la ville, et apprendront en même
temps, où on peut le trouver.

Naissances, Mariages, Deces.
L'Echo publiera gratuiement les annonces

des naissances, mariages et décès qui sur-
viendront dans les familles des sociétaires
de la Saint Jean-Baptiste de tout le pays.

Les événements de cette nature qmi arri-
vent chez nos frères des Etats-Unis seront
aussi recueillis avec soin et publiés dans
notre feuille.

La grande famille canadienie' pourra ainsi
suivre partiellement de l'mil, pour ainsi
dire, le mouvement de sa population.

NAISSANCE.
A Worcester, le 15 Déc. courant, l'épouse

de M. Elie Benoit, marchand, un garçon.

Bibliotheque Nationale.
L'édifice que la société Saint-Jean-Bap-

tiste a l'intention de faire construire contien-
dra, cela va sans dire, une bibliothèque.

Cette bibliothèque, il en faut poser les
fondements.

Vous vous y prenez bien d'avance, pourra-
t-on nous dire.

Pas le moins du monde. Une bibliothè-
que ne se forme pas en un jour.

Il faut des années pour réunir une collec-
tion d'ouvrages snr toutes les matières.

Voilà pourquoi L'Echo commence d'a-
giter cette question dès sa première appari-
tion en public.

Nous n'avons pas l'intention de faire de
longues et belles phrases sur l'importance
d'un tel sujet.

La chose serait superflue, du reste, tout le
monde étant convaincu quge snbibliothè-

é -. îmonument national serait incom-
plet.

Cependant, il faut commencer le mouve-
ment, l'animer, l'accentuer.

L'Echo donne la première poussée à la
boule et voici comme il procède.

Tous ceux qui ont écrit, qui ont publié des
livres, des traités, des pamphlets, des bro-
chures, etc., sur n'importe quelle matière,
sont instamment priés de nous faire parve-
nir un exemplaire de leur ouvre.

Ce sera le noyau-ce sera la boule de nei-
ge qui ira toujours grossissant vires acquirit
eundo.

Le Pantheon canadien (souscription)
La souscription à ce monument est ac-

cueillie avec beaucoup d'enthousiasme ; les
dons sont nombreux et généreux. La somme
souscrite jusqu'à ce jour s'élève à #9,000,
et nous avons tout lieu d'espérer qu'elle cx-
cèdera le chiffre de $10,000 avant la fin de
l'année.

Nous commencerons la publication de la
liste des souscripteurs dans notre prochaine
feuille.
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NOELI NOELI
Fète <le la naliv;té de Notr'e Seignteur

Jésus-Chr'ist.
On varie sur l'étymologie de c mîot.

quelques ailleur's et) font nue abréviation
<'L'uunuel. l)îei avec nous,' d'autres y

voient unie cor'r'uptioni du latiîn utais,, jour
natal.

Ou a attribué l'institution (1<! cette soleinnité
aut pape Télespluiîi', imor't vers 138 ; on a
égalemenît avancé, sairm pr'euves plus~ cc'--
tailles, que, à la prière <le saint CyriIle (le
Jérusalemn, Jules 111 avit, ail lVe siècle,
Conîsulté les docteumrs de q'eîs,(ui eii
avaienit tixé lat célébr'ationîi ;lu 25) décembre.
Ce quti l'onî peut a tIiiumîe, c'est (lue cette 1'ète
date d'une époqnue exlréiiicilieîl r'ecuîlée.
Saint JeaniCiîvotnî (lit (lire depuis îl
Thr'ace jnisquai Cadix, c'est-à-d ire dans tou t
l'Occidenut, elle était célébruée dès le comm~en-
cemnent.

Les E'discs de c.ctideilt par'aissenît l'avoir'
toujour's célébrée aut 25 décemîbr'e. Il n'en
était pans ainsi eî On'ienît, où cen'taines églises,
qui lin confonndaienît avec l'Epipianie, lin célé-
braienît ani mois (le janvier, d'autres aum
mîois d'aviil ou îde mai. Mais on init panr
adopter r'sgeoulait).

L'usazc de dir'c trois nmesses la nluit dec
Noël est antérieuri in \'l siècle, comme lea
prouvé Beijoit XIV. Le premier de ceý.
offices se dlit à iit, le second au point
du jour et le tn'oisièîne le imatin.

La fète de Noël était devenue, a U doIeil
âge, la p)lus grande de tonutes, cetàdr
celle qmî i donmnait lien, aux p uiý vi ves réjouis-
sances. Mais les expn'essiouus de la joie lau-
bliqule hinîîirenît pal' amiener <le graves abus
on alla juîsqîu'i faire, <alarî les églises, des

manscaratle ~ ~ 1, ,''cqme.L cant1dabe fut réi-

uioit au muilieu dmî1 XVIIe sé:c
Quelquefois les cmru ieur l. Iisaient , ;tu

joui' (le Noët, lin septièlme leçon ; au cotîcile
de Constance, Sigîisun onul accollplit cette cé-
rémn ie, habi lIé eui diacre. Il était d'nsinge,
si "I lereci'en se tr-ouvait al Roinie qju'il as-
sistât à l'otlie etI lu't cette luîéîne leçonl, ein
surplfis, el) chaipe et on épée. A Lyou), ions-
quî'onî proiionçi t ces par îoles, Chi'istus liatils
est nobi.e, uenite adoi'ernus, le conmte allait
baisez' l'auitel ci) signe d'audor'ationî. La veille
<le ce gr'and jouir, on1 bénuissanit, dans coî'taities-
contrées, uîîe énoî'mîîe bûîchec qui Ibrùlait
toute la nuit dans le foyer, usage dont on
retrouvc enceone des traces dans l'ouest de la
France. En Allemagne, lin fête de 'Noél auni

'Caractèr'e de naïveté qu'un rie r'etn'ouve pioimnt
ailleurs parce qu'on on a l'at aussi Ja fête
des -en fants.

.NORTU GRArFION, iMA.ýS.-NOUc, voyons avec
plaisii' dlue lat société St. Jea-n-Baptiste, l'on-
dée il ï a moinusde tr'ois nîois) compte déjà 88

'ncemtres, et 1,3 aSpiî'anls dontIes uîoins ont
~éPi'ésemîtés à litn dernière assemblée. 'Nos

félicitations.

LA SOCIETE SAINT JEAN-BAPTISTE

Certaines Cr'itiqunes ayant été fai tes dans lat
MIut'.e sur les ainlendemueits f'aits, le 5

décembrhne deCrnier, aux r'èglemnts (le la so-
ciété Siti-eail-Bllatiste, le présidenit (le
cette associationil écit lat lettre suivante cru
réponse. Celle lettre a1 été publiée dan(is la
.îurl'e,, et nlou,_ la 'poîiisls

M1. le /ledactele..

Vous Ill ie demiandelz' mon0 senitimient aur
sujet dles amiuendîemients quii 01 tc l'aits deri-

iiérelliin aux: ri2lelii'nt (le la soriété

Ille laiit un 110%o<ir' îeee'ler il votlre deîm-illed
tlaiis4 est a'vec l'iipartîalît <lêiii s'îiî<plose àt

iliii cliarge'et le ca hue, que lige pres<'crivet'
lat juSltce egal<' fie jo (lois a to'us, moniîl~
(le (h'lît iii dc oute dhiscuîssion et fimlon m'es-
pect pour lîîitles les 'î 1îilliolts qjue je- moîs
<loiuii<'rai lat miiennei 111r les res llats .pi doi-
vent avoir' ces î:iîmgîue m irpîmî la socité.

Malgré mlou ii' d't btret', cette ojlpiliOni
vat entratiier <Ilîelqueiî' lôn<iiriis quic je ru'-
grette, lmais <lie salls lat laisser incomplète j
ie puis lier.

Quîoique établie do'juis plusieuriîs linéees
danîs le lut d'arcj <et ý«ougau les~/>''sne

Ol'iqie fruîîfaise C.l? cette ice. solt dhi
coôé de leur 1) r'. ot dle leur mrn'e, oit celle, (le
touite antre n'u;ia qui sc sopt muariées à dés per-
soignes oqn f'uf-e t setr ouventu dam
1' liCS' (lei J'L'((>W', ài rass isla<iuce (le leurs
*Oiuciftueis, par, in..r.,.;,, , ts nu rt

izlheidws qut'ûllesý i<,'cuc,îl épouvés, aimSi que
pourw-pdr l' c Tioa eT/-un elle$ et Coil-
t'ibiei' ii leur, p-l)i-i's lioral ctisocial po ~>ur

di'eeobjets de bien /'îi:allCp, 'asc tîi
Sainit'Jeani 13lta<tme dle litrcal mie f'ut iîr-

î<0*(I'c îliou'. Ces lins qu'enm 1 8,11, [ai' char'te
le lat icý1'Slanmre (le laissnc <lU Canlada
aî'coi'dée sosle chapitl'e t 19 <les saltilts <le
la ,e-4ioTl do velte urî<C la. ie tes ci-

hamut sontîllot U moît extrait., dle lat Charte.
Les so-ciété"s Saiiii -PLatmice et Siu-ere
de fiéu~' urent iîicoi'î<us dan..,s lat iîmmî
sessioni l'uneî sous le clmaîiti'e I18 et l'autr'e
Ss l<ti itre .150 pourm pe î01près' lesot t méq-

ftý-, lfine c is î~ 'iîsna<~i'. cu
?-i' il<li5 li ,ndqi'oee( le«, îî a t o au x d'orîig inie
e ' vr'i il voinlete prov ince, eetàd ' les

Ca nul ioiî~l~îais, répandre< l'et'édirtlu> t!i pa r-
niti eux et colî ac'à leui MY' 7n'oqrs M011(1 et
s'Oî'i11, -voilà le dobule limt c l a f'ondatin (le

l'A~oîat<înc'est-d'dii'e qu'elle r'ut Oi'igiîîa.1i-
l'eilimelit d'e c l c om ni m Ci t d: ec,'. J/LU-
iliel et ntema tioniale.

lPai' t'aî'ticle 9 de< lat charte, il est décî'été
(l ire îes bei mecs <le rever n eic sOIli
pr'ovienmdrn'it entr'e autr'es <les liomoî'ain'es, les
aidiiii,sioîs ct <les lOScios <anuelles <10

mnoembres, lesquiels Iionor:%ires et souscn'iIltions
[le devront11 en aucun cals excéer' deux Illits

)Ql' nimmébe, <le plus des conîîtributionis des
nelibi'es au fonmds île buienfa~isanices, dles donai-

tions, testaments on1 le"si faitsàlacro
rationi. CI àlaem'o

De -18îi9 à 18-78, date <le lat uéo 'ga i isa lion
(le la société, et <le sa div'isionî on sectionîs <le
paroisses, lat société foiictiourî; comm ne socle-
té g-énLérale pour toute lat cité et ufile enimi-
butioiî anituel le-d'une piastie l exigée de
Chaqi uîe mbr'c et payée pan' lui. Eu1878
cette n'éorgamisalioni et lieu, rmais ce fmi t Cil
ver'tu dle r'églcrît, et il est à reim'rquri

l ule ces règlements ic pouvaienit chainigcr la
iestimaiion (le l'associatiou décu-étée <par sft-
tuit. Il est dle prnmcipe élémencltire que les
règlements 'd'une cor'poration lie peuvent auf-

fecter les pr'incipes or inmiquîes (le lat Charte,
ils peuvent l'étendlre, litrplidlier, la crt c
tionnet', mlais Jamais en altérer le Caractère
et cil cîmasigel' les bases. l)aîms l'espèce ne-
lu elle ce priîncipe est exprcessé menti con sacré'
par l'article 5 dle la clmam'te. Or in des eaî'ac-
têres Organiques dle laitît.eî-tpit
consistait dans le pouvoir dont elle était rec-

vêu (le n' ~e'les sociétair.es (le Conîrihu-
tioîîs alimietles.

Pi'l eV., ieglcimeits la <ilihl< destination (le
société (le IiiC1ilýisaliee mi dle secours niuitu1els
etd(e soeité ati<iiiale dola SCtOSaintJean-
l.luti>t(i et soni Caiactéi're coirînt il'irclnt

dle nouuvcaii ai <'niés t i'eeoiimis. Diut flit qune
(le 18Î8 à 1881, penidant six lins, ont n'a imnait
pas îums 1e flh ce pouvoir il*itlupusertýi une con-
tribuition siur les, îim,.înlrvs, pouriat-uon cen
Conmclure. quî'il alý-é d etc pcitli l l 1 Ijilijin-
salit aprèes ette pé-'iaole d'inacîimi. lit sortiétê
atirait sial.' ~ consttitution <IIi v alirait iii-
irodmit (le' îiim1ovatioli ? Lai Cl sc srait trop
exo'lrite lt ltit droit et dle tutue risoni,
pour<1re ti'C ileil tormunlée.

Le cîmapi , pi'0!uiiem' 410, î'églemilemlls traite,
cil) ces ternies, des membries et du leur aid-

Io.I l'ois les Caiiils d'orîgi l'i'i itemaise
(le pèe ou Je nmère, ltut citoyeit I*ai-;s1ii
naturalisé, tout citovoii d'ailtre orilille qi
aurait epiusé mie C~iai1lelai;i<,011
qui serait considéré cormmîe Cnuî.dm< < l'îaî-

pas >1ourot d<:vuiir iliemîdres <le celle soG-
Ciété, sur pîroposition (le deux memblres,
ad(optée a li ai:jor'ilè. Tou. les ineiilres dul
clergé catholique d'origine française seront
de i roii inte î, hes ic lai nt-icmlIs î se

Pourrna êtrn' adminis commi 1e li tîl ce
honoraire dle surspropositiosnl
lie deux ileinhre' dii1 comité, et avec l'asseti-

tlimenit dc la rn~j>îoprèselte, touît citoyenl
<le quielquîe qiiiie<ue ce siet telle adl-
Ifiis,10f l iaia'i poiur iiutil'filue des ser,'ices
renîdus au a r Elle ïera regardléc cominne

fini hîomumîagce coiîîsfic. Les mem11-
lires lioiloiaii'es peuv~ent a6t-ýsICi' aux ;asseiiî-
bîces généèrales, Siamis voix uéîîiaio'

Par l'aicle S i-iéde la1 charte, il avait
clé spéêcialemiient disposé quî'il seranit loîisile
a la Corpîoration rit! diviser liair règlemnmt lit
cité. et pa1rois (le Monitréal etu autant dle
sectionis. dlivisionsi mi sudivisionis quî'elle Jui-
gerlait î propos d 'étalahIi r Se- basan t surî cetlIe
disposition, lf! ý-h;atl'e tr'oisièe (les règle-
imenlts dte 1878 4'expî'îîiîe ainisi

3o *<Aliii de faciliter les r1iliioiis le lat So-
cui' é vitalit dle trop gruands dpaenct

<l('s Iiueiilires, la cite (le Monitréal seran divî-
bcen acii nutmt de sections qu'1il N. anînîn de pa-
inisse. dlainis l es lii ites de l'îî îîcienue1 paroisse

dec Notr'e-Daime. Lors (les pî'ocssolis. et <lé-
iiiouisttmilis pubnliquies, la préséanîce sera
détcciîîiinée pair le degré dl'anciennueté de cii-
qIle lualoisso. Mitis, à tour <lei r<eà colin-
iiiicr liar' lat lus ancienn le, chaqite pari'nsse
aur'a di'oilt au premier ranlg.'

Le rmêmemi chiapitr'e poiirvoil à lat tenei ' (les
asseiiîlècsl"itécales (le la société et aux ais-

seliiblécs <le section.
Lie chapitre ciniqièmie conltitic les olli-

ciers géneran x et les officiers section niairîes
le chiapitre sixièeli traite <le l'élection (,t des
devoirs dec ces officiers. Le chapitr'e sepit i'ê-
gle la conîstituti ion ci les pomî1voî îs dui comiità
de régie (le lat société gêiér'ale.

Le chapitre hiuit décrête <le quelle mîanière
il ser'a disposé <les ronds <ILe lat société et doit-

nie pouvoir aux paroisses de forimer (les l'oids
île secours si elles le jugenît conîvenale . Le
Chapitre fleur traite des bannîières, dut uceau
et (les in.'.igrîes de l'Associtioll, et le chapitre
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dix dispose (le quelle mnîièr'e les amiendemnen (s
et lat modificationi de-, î'é.rlenî)euî s doivent
avoir' lieu. Il le llit ouî Ces te rmes : ' 'Inrut
amendement aux rle îtsdevra être sou-
mis au Coumité (le régiie. (AeIui-ci eni "itr; r-

rrisous treille Jours il Uneî tsscllll)lée (le
Association qui pourra~' adopter ou rejeter

tel rpO~
'lrelle est eri brève analyse la teneuir (le la

charte et dles réI,îetst lie 1878.
Unîe reLma:rqlue générale et foiilainefflalo

doit <:ellalit Co mpléter cette mîilye et
pee lcit corisîlration lie toffte question,

c'est que Il aî-enBpî de Montréal
ne S'est jamalîis organisée commuie sociélé dle
secours niîitel OU le lîiîi;ieet s'est
coliteîîtée u'agir Commine soC'iétt' nationale.

.je loisajouter <pie lepiS(leliesilie,
au moinîs, le plus gr'andl relâ1chemient s'est
intr'odu~it dants los p'locédés de lat société at
l'endroit (je l'îlrisîo leî nîlemblres ; (Ille lat
règle preièrêie dui Chiapitre preie quîi~c
qu'ourcî'e l qualité <le! C~alieiî d'orî'iiue

lm'aîî'iîs. i fat, îlveîir uîîl.<'eacif
43tre ad<liîîs sur proposition let <deux mlembres,
et que lat règle 1'7 qui uî'îbîîue lat tenue (le,
listes des membres admîis dauîis lat société ont
été néli1e et umue eiiiîreliieit muises en

oublli. lpuisquue le p<remnier vo*nt, îuîui<î'Vî qu'il
afit la .1enm peemce dor'igine, est admîis conu mie
membilre aux séances tanti <le la société gené-
rale que %les sections. De là, la niotioîîl qui
semblhe avoiri cours et <îii fa it le t<undeîîîeît
du repr'oche prinîcipal adressé aux aruienfde-

mcts qlui viennent 't'efaits aux règl,,e-
mnts savoir: (Ile toutCjade-rali
est del droit muembre aî:til' die lat sociétlé sans
l'acîcompîlissemrent dl'auiciiii l'or'ualité ; er-
r'eur évidle'îte et qui se dlémontre pa-r lh sini-
plu lecture (le ces d[eux~ articles.

Le 1e ci.léeembriîe courant, des amuendl'eets
iimnx 'eliutsavilnt ettc aux tnules dle l'ar'-
ticle Çntllllîîis ilu, if 't-uuiion dbu <'oirîuite- (le
régie, celi-ci convoqua dans. tt l'oi'îe votlle

plu'la!t i-e I, fille aussembîllée règiiei't dle
iJ5<i<t<pouril les~ prendrue o'ln ii~ui'.t<u

le 5; du ulmle llois, et l'avis pultic lit colle
assemlée spéciale ['itlneé<as lu\pî
flaux qîuotidienus de0 la cité, indiquant le lieum
le jour., l'h ''ire et le but le l'assemlée. le,
comlité (le rég'ie soumiît les àdft
lassemîblée quii les adlopta sur division tiîes

menlit>ies l>i(5Ci<15, ài la iliajoniteý dles voix.
(.)il ýs<'îî ile <lire qule préa'<iiliieiît îà la

soumissionu dos amIenemuets i s'ull.
jèiîeiale ihils a iraient dû' être l'ob<jetd'n

;é)éerttîoîîI dlevant le Comuité ; et que ce ie-
tait qu'après leur alloptioiî ou letur r-ejet qu'ils
devraient être par lui souimis à celte assein-

Sa von le qu ne c et a pe ýir.l lie i n 'a pas chli r-
pe, <nlais, ap)rès rëtlexion, il <n'a part'i qu1e

telle îî'était Pas. lat marche voulue pa l'arti-
cle (11 l uexige l'action (1ii comité qlne
conmmie iilermîiîélaire outre tes ii)e<<s qui
proposent lt eîîîeis et lat socieé l'é-

uiéleqi cil déride. L' tce52 <it: Ill 'a-
menidemniît lev'ia ét î't soiumis au coitié île

réie,' mîais il lluIote pas - qlui cn dé-ci'
L d et <jmi uri l'appr < le lit déciiion à l'as-
<'sOiiblec (le lAý,Sociaitioti, '' il est (lit tot

Silillplenlient : II q1ui on l'ai t 7,applo-t," cetu
dire quîi Ile rappor'te à 1*usseiinblce, liiel
peut i'jetcr ou aotrtelra ot,'st-i ,
tel al iliîedemîent ainsi 'pot.

Mais, va -t- on dire, à qui oi bon ftairîe pa£ssel'
Faineîliietit par' le comité (le régie S'il nie
doit vils exprimier' $ou opinlion sur 'sa COuIve-
]lanîce?

Ofiu couri'ît auissi bien dlire : pou rquîoi le
faire 1passer par ce comité s'il nie doit pas eîî

pr'eindre Coniunaissirneie dé(iliiive, et si soni opi-
ilionî doit iiéeessairuiiemît êtire l'objet dle lat
révision <le lat société rréîîlé'rle?~

Il n'y auirait pas plus1 le rai-son (le le fairne

P asser palr cette filière dlans un ras qule dlans
nll'e, puisque les miemibr'es dui Comité (le

r'égie elux-nuéngies dloi Vent Commîe memr'es <le
la société générale être appelés ii ou rOIaIII-
ir'e oîigtiiiîîi'emnett et pouhr l.î preiaiéî'e rois

il ;ils 1111 cils, et en r'évisionî et oin secoiid lieu
idans l'anmti'e.

Misi lat raison décisive et celle qui il'a
dléterinié, est Celle-ci : Il L'article Il porte,
il ï aiiu'a aussi (les assemiblées gérnérales pouri
dles lfins spéciales Chîaque f'ois que la uiiiajoité
dlu comitéiia le régie le jugera iléces-
sa; e c'est poura forcer 'le coîîîî é le rége

Iconvoquer file assemiblée (le lat sociéti! géné-.
i'ale p<oli urcndre 4ii Considléra;tioni les ;uîîeii-
<lerîio.nts qule l'article 52, qu lo<lit rap-
îîroche- le l'aii- Il pour en compiîrendrle
la por't&!, a<'i (Ille les aliî<'ui<leeits l'uls-
sent pr-ésentés a;il coîiédo régie. Eul ce cals,
la (<éeutto le l'amendemîenît au coinile
é(luiiviiti a it ordîre le Conivoquer. 'asseiiibllèe,
et il es[tini simpiîle iiliermuiiéaire entre Ceuix
(liii pro<posenit l'amiendtemient et lat socýié'té (pi
le jug-e.

D)'ailleurîs, eniccls del doute, les p<ouivoir's
sont str'ijilres, ils divenit être conflérées
exprecssémenu~ut et tie s'inftèrent p:15 ; i<iÀ il s'at-
(rit d'unî pouvcoir' nouveau qile l'on pr-éte'nd

avî'éeCoilié aui comité le c'~'e lii
<le pr'ononc'er suir des amilendlemient, aux ré-
gleilients, et ce pouvoir' le pel exister sans
<li!lil. îa i<ii polsitive.

Les anîîlîînsauxquîels ou1 semble fai-
r'e olqiectioi sonit les silîivîîs

lii A près le tî'o*îsiéîîîie pariagraphe dii eia-
piti'e pireulîcu ci-liat te Cocer'inant l'ad-
issionî îles ieiîîtîres, il il été iit1é . "'Pour'

av<î'd)l étroit <le vote et lie<li<e'tn, 't
éluli, et ê'tre élî'cteui danis les ass'iîillôes

le tbilte lit 5ocii't oiu (le piarisse, il fauidlra
p avi la soiciété uIlle î:onîitîiluîon aiielle

Le Mo9 paragr'aphe ilu'iý <-lîapitî-eî qulii se lit
Commîîe suit :"Le comîité <le régie se oips
de., olliciers .eeruX do d asa bé,îes
olliceî'es îles <lleie ts(arOisîe.s, m de.. anlÏ-1

ciors r('iil'l <b l'aiméie pr-écé'dente, '' est
ainenIiflé el rm etr-anichant ', les olliciers îles

<lilci-ntesp;îoise't les otlicie,'s gèeiîèraux.,
<ile Vl'amiLe pî'rcdu'itc' <-ll"e flcollii à le laisser'
comlpose <les> <îlieiei's gné'atix de lat société

géî1(1éî'éale souls.
On a fint Ilie c l e 'illiot' amuendemîent

ii'atfle te jiicpi dladmiissibuilité <Ilii es't Il
lat quialité <le Caiîaîlien-Fl"iiais ; qu'il nit
nui se ii l'org'aniisaitiono par'oissiale et aux <té;-
îîîoiîsti'atioîis illi 2-i Julin. Jte ne vois r'ien <dans
cet ainîi eiit quli puisse açoiu' aucn lt
cese''s Il ctilie i ii e aricillie mîaniéè'e i m
l'oi'laiisation le la société ou (les sectioms et
lie dlit pas un imot ties pau'oisses. Il n'enlève
pas lat qualité lie inire acltuel et im'exige

aiiuiie ciiictilCenouvelle pain' les mcm.1-
l>îes l'ut uîi'. 'lotit ('aaleîFauaspouri't

coi ne pal' le passé ôtre initié dlans t'A 550-
ciatlion. A ucoune contributiou n'est iiiéîîu

abslu'm'utex '~c ds nulis.La seîîle î'estî'ic-
lion ap;îortée al leiii's pr'ivilèges ser'a qtue ui
nl'aura voix délibérative et lie sera étecltiru
ou élig~ible auîx charg~es (le l'Associationu s'il
n1'a îî yé unue contribution annuelle d'une peins-
Ire. Siis ce paiceent, il rie ser'a conîsidér'é

qu1e cormmne l'est titi ribî'e luoîti-uiîe (liii
peuit assisîci' aux assermblées sans voix déli-
bér'ative. Les processions et tous les aitr1les
honneurs, drîoits et pt-éî'oiraives lui sonit loi-
sibles eottiiie palr le passé. Tout le r'etr'aniche-

mnît se réduit à ce (lue celuii quji rie paie pas
fin1e piastre (le con tri hntioui anmnuel le nc petit
vote"' aux séanices (le lat bociété, ne peut bi'i-
guci' les cbi'lges publiiijues ni v enrecgistrer

soni snll'ran. Est-il beaucoup île gens dans
cet état àle dénuemuen t qui étaient 'avan t l'a-
înienderncnt ca ndlidats aux hionneurs dle la
société, prési3ermcc, v'ice-pr'ésid.enice, séc-réta-
rial, trésor'erie et iîaiîrisc des Cérémonies?

Il est l'acilc <le fair'e voir que la sommîîe
d.liiconiviruiciis qu1e petit elitrainci' cet amen-

(leîneiît est niulle, Colil)urce aux avuuntages
qui résuîlteîorît à lat soc:iété de la Con tribuîtion
an nîuelle drti ne piastre?

Queîls sont ces avantages? Disoîus d'abord
qu'il n'existe îîu île p<au-t d'associationî (uiconi-
qule, littéraire, scienîtifique ou niationale, sarns
fille conîtribtutiorn an numel le payablIe par les

umieumbres pour for'umer' un I*oiils (le r'evenu
ilestinmé , sublvenir m'à ses dêlerises, t Sa régie
et ir ses fr'ais dI'ad m inî istî'ation ; et où Pour-
rai t-el le puiiseu' ce, fonds si ce fi 'est <daris les
coiiîriliuioiis de ses menmbres ?

Il 1*,-kit dl'ailleuirs uin signe quelconque
d'inuitiationi qui distinîgue tie associaioni ré-
CtîIlière, civi lemenuit oreiinisée oti lt*"ýisl.ili e-
Ment imncorpor'ée, iI'uiuîe foule ou) d'ur1ne moitl-

titu<e sans lien entr'e ceuux qui lit comoposent,
sais signîe <itîct 'tCpiiu ueitago
fiîéî-ée. Ici lit contibutlion se rai t cette Mnar-

Si vous <lites, que louis les Caniadiens-Fî'an-
rais sont illemnbu-es <le lat S:i lit Jean -Bapit l e

siOs atitu'e titre îrîec ccliit_ deîui' or'igine, ilus
cOmil'olî<le7. la société alvcî lat nation, et vouis

faites fiue nratioun de la société etide lat solcété
fine niationi.

S i touts les CaalesF'nas(le Moritréul
et ceuix qui N sou][ t(le passage-cal' samîs listes
îles iiieiuh<is, qtui listiiîgiti'a le lieu <le leur

î'èsiilence ?-sonît iienul<re- de lat Société
Sainit Jean-Baptiste, pourîquioi lat cOmsti(tier
avîc uni lu parlî'tilier, (Ine Oi'ginisatîouî spé-
ciale et luiî donn fill u e existence u:ipî ?iv

Après la célébration du cimîquiaîieuaiî'e
dont tes -pet tes on t lieurieusemnut fou r'ni un
excédant <le, 0S,000u si. les dlépemnses elocon1-
r'ucs, lequel ox'cédaut [ufit appliqué polu' afl-
ltnt à l'act lui1 site du rîuunuupiîeiit dounît le

r~' a! te S'20,00, l'Asso)ciation se t-~'î
sans iln ceîîtiiu à soli créti t.

Elle avait ui actif tégalanit soli passift, mais
pour équilibr'er' sout petit budget, il fallait
ile r'entr'ée iiité-giile <le ses <lettes actives,

ce qtuiu'î tit pas~ lieu.
Il étauit liécessaime die Cîtirîe face alux dlé-

penîses ieesai l's pr<' Opér'er la sîuseî'ili-
ion luut iiinmt)I ali am volmité dle

construction i uu local pour i ses assembllées,
celles dui eouiiic le réIie et île la société gé-
nèmale. Le comité <le conistruîction se u'euunis-
sait tanitôt dans unî lieu euîlpî'unti., tanrtôt
d[ans nîîî anti-e. Le lieuu dle lit cou 'ocatioiigé
rîéî'ale étai t in Cabuinet (le leetmume parioissial
quand il était i iiuccu pé', et dlans celle de ses
salles qui étaient vides.

Des dleux assmbnlées généra les qlui oui,
été tenues, l'uîi uil aeu lijetu damns le bureau
d'uie fabr'ique dlot nous ilvoiil Ie 1'usage àu
la génîérosité du pcopriétitrime, et mtunu'av~onis
pars emncore î<um payer' le loyer i' l cabiinet pa-
r'orssial. Etuiit-ce lt fille condi(itionl digne de
ja pî'eiiiéue soCc1te niationîale tc lat Puis-
sauce.

Des dlépenîîses dl'inmustallat ion étaiecut i ldis.-
pensables ; il fl'nlait deL lut papetemie, <les re-
gistr'es, rétributer' peuit-être ui emplloyé, faire
(les dép 1enises tle bu m-ca m. Et pour tout cela,
qui'avionus-nous? Btienî.

On s-ingea (lotie à établi r fineC conti'ibuitioui
aunnuelle pour' suibvenîir l l'adti iiuistraiion,
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car il ne fallait pas penser à employer pour
cet objet la souscription au monument, dont
nulle partie d'ailleurs n'était exigible avant
le mois de mai prochain-la balance de telle
contribution, si balance il devait y avoir,
devant être versée dans le fonds du monu-
ment. N'avions-nous pas d'ailleurs à pour-
voir aux frais de la célébration du mois <le
juin prochain? Pourrions-nous, comme de
coutume, avoir recours à <les souscriptions
quand la souscription au monument serait
en activité ?

Un autre motif était emprunté à <les con-
sidérations d'un intérêt peut-être plus actuel
et plus pratique encore.

Quelques citoyens auxquels le comité de
construction s'adressait pour obtenir des
souscriptions au monument,- que je re-
grette d'entendre traiter de chose indifférente
et dont la société s'est bien passé jusqu'à ce
jour,-nous objectaient que la société, dans
son état de désorganisation, ne leur offrait
pas de garantie sullisante. L'un d'eux disail :
tous les Canadiens de Montréal et de passage
en cette ville sont membres de la société
Saint Jean-Baptiste sans même offrir la
garantie d'une contribution annuelle. Qui
empêchera une foule de gens inconnus de
s'introduire dans une de vos assemblées, d'y
faire la loi à la minorité, et de vendre votre
ferrain avant la construction, ou avec le mo-
nuiment ensuite et de disposer ensuite <lu prix
de vente ? Pouvez-vous me citer une loi mise
en force contraire à ma supposition?

Il n'y en avait pas !...
Après avoir décidé de demander à la so-

ciété l'autorisation de prélever une contri-
bution annuelle, on songea à lui donner la
forme la moins onéreuse pour les membres,
et la moins propre a créer de perturbation
dans la marche de la société, et dans le cours
ordinaire de ses opérations ; de fait à n'en
pas créer du tout età n'y introduire aucune
innovation, puisque, comme nous l'avons
déjà vu, la contribution était déjà en prin-
cipe dans la constitution de la société quoi-
que restée lettre morte dans la pratique.

Cette contribution, la proposition ne fut
pas mnêmec de !â renidre -îbsolument obliga-
toiré,'encore moins d'attacher .à son
de paiement la déchéance du titre le socié-
laire, ni la perte d'aucun les droits y atta-
chés. La seule sanction de son imposition
fut non la perte, niais la suspension jusqu'à
paiement, du droit d'élire et d'être élu aux
charges de la société pour l'année seulement,
sauf à purger cette suspension en payant
l'année suivante.

Combien v a-t-il <Je citoyens dans Montr'al
qui, aamit le désir de briguer les suifrages
le la société, ou de les exercer, en seraient
empêchés par l'impossibilité de se procurer
une piastre: quand sur mille individus vous
en rencontrez à peine dix qui seraient en
peine de la trouver pour assister a un cirque
ou prendre part à une partie de plaisir ?

La contribution d'une piastre n'a pas été
jugée plus extraordinaire aujourd'hui qu'elle
ne l'était il y a près de 50 ans quand elle a
été -imposée pour la première fois. Et com-
ment, sans insulte aux Canadiens, supposer
que l'existence de leur société nationale
serait Lmise en danger par une imposition an-
nuelle de cent sous?

Un dernier mot sur les avantages et les
désavantages de la contribution.

L'avantage, c'est le progrès de la sous-
cription au monumnt et le maintien sur un
pied décent de notre société nationale. Le
désavantage, c'est la perte éventuelle et pro.
blématique aux élections, du vote dle quel-

ques sociétaires n'ayant point le moyen (le
payer une piastre.

C'est à ce résultat que se réduit en défini-
tive tout ce débat ; car, est-il besoin <le le
répéter de nIouveau, c'est là la somme de
dangers dont cet amîendemuent aux règle-
ments menace la société. En dehors de cette
menace, 'tout reste dans l'ordre et le statu
Quo.

Vient maintenant la question <le la compo-
sition du comité de régie donit les officiers
généraux feront seuls partie.

Pour comprendre la portée de cette modi-
ßcatioi, il faut bien définir les fonctions et
les pouvoirs <le ce comité tels qu'ils étaient
en vertu de la constitution et avant son
amendement, et voir quels seront les clets
de celui-ci dans ses nîouvelles combinaisons
avec d'autres changements qui s'y rappor-
tent et qui ont modifié les attributions du
comité.

Il avait la direction et l'administration les
affaires <le la société,inais il ne pouvait dis-
poser de ses fonds pour une somme au delà
de cent piastres sans son consentement.

Il devait rendre compte à chaque assem-
blée générale ; c'était un bureau de direc-
lion. Article 43.

Il élisait les olficiers généraux. Voici ce
que devint, après le cinquantenaire, la con-
dition de la société, chargée de construire
le monument, et dans quelle position difrì-
cile se trouva le comité de construction.
L'intervention du comité de régie dont le
quorum était le 15 membres, devenait né-
cessaire à chaque pas ; croit-on que dans
le cours de trois mois, les mois de septembre,
octobre et novembre. nous n'avons pu, mal-
gré <le nombreuses convocations, réunir un
quorum ; que toutes les assemblées ont man-
qué, et qu'à certaines séances, nous n'avons

pu nous assurer de la présence de dix mcm-
brles.

A l'enthousiasmîe de la fête avait succédé
une profonde apathie. Convocations par les
journaux, convocations par poste-cartes, co-
vocations verbales, tout restait inntile. Le
premier décembre, jour où les amendements
furent soumis ail comité (le régie, il nous fut
nos5ibemr pre'ière fois <le réunir- un
quorum.

La modifieation opérée a-t-elle été avan-
tageuse à la société dans les circonstances?

Il faut, au préalable, énumérer d'autres
changements en rapport avec celui-ci et qui
le modifient. Outre son pouvoir général ie
direction et d'administration, le règlement
25 revêtait le comité de régie de l'électioni
des ofliciers généraux. Par J'amendement,
l'élection de ces olliciers se fera dorénavant
par les membres des sections lui auront
payé leur contribution. Ainsi, au lieu d'élire
ses officiers généraux par l'interposition de
leurs propres ottieiers, les sections les éliront
directement et par elles-méncs. Cette élec-
tion se fera à un seul degré an lieu <le se
faire à deux. Loin de la diminuer, ce chan-
gement n'est-il pas tout favorable à l'auto-
nomie paroissiale ?

Ces oiliciers généraux, composant le co-
mité de régie, à qui l'admiiistration les
affaires le la société,-à cause de la difficulté,
je pourrais dire le l'impossibilité de réunu ir
l'ancien comilé, a été lîissée,-étant le pré-
sident général, deux vice-présidents, le tré-
sorier, l'assistant-trésorie-, le secrétaire-ar-
chiviste, l'assistan t-secrétaire-ar-chiviste, le
secrétair--correspondant et l'assistant-secré-
taire-correspondant, neuf en tout, auparavant
les élus des sections par l'intermédiaire de
leurs officiers, maintenant élus par elles di-

rectemeni, les sections ont-elles perdu par là
leurs garanties?

Dans cette lettre déjà trop longue, où je
vous ai fait l'historique de la société et l'ana-
lyse de sa constitution et de ses règlements,
je vous ai prouvé, Monsieur le Rtédacteur,
que les amendements du 5 décembre n'affec-
lent en rien ni la constitution, ni l'organi-
sation paroissiale, ni la célébration du 24
juin, pas plus que les processions qui en
font la partie la plus saillante.

Ces amendements contiennent méme une
disposition particulière à leur organisation,
l'amendement 9 ainsi conçu : ' les proces-
sions et démonstrations publiques seront
organisées par un conité genéral qui se coi-
posera des membres du comité de régie et
<les ofliciers de paroisse."

Deux amendements, la contribution et le
changement opéré dans le comité (le régie,
ont donc seuls donné lieu à des appréhen-
sions, et je crois les avoir dissipées. Les
autres sont les matières de détail et de rac-
cordement.

Maintenant que le public connai tout ce
qii se rattache à cette question et que rien
dans les documents ne lui reste étranger,
c'est à lui de juger.

Pour moi, je ne puis que vous répéter pu-
bliquement ce que je vous ai lit privément
c'est que je crois les amendements favorable!
à la societé, nécessaires à son bon toncion-
nement, et de nature à favoriser la construc-
tion du monument national.

Près d'une année de mon temps consacré
au service de la société et à l'administration
de ses affaies-garantie d'une certaine ex-
périence et d'un entier dévouement-prêtera
peut-être quelque autorité à ina parole.

Agréez, monsieur le rédacteur,
Voire etc., etc.,

T. J. .I. LonaGoRa,
Président général de la société Saint-Jean-

Baptiste de Montréal.

DEUX l ETTRES
de F. Frédérick Elliot, secrétatr. de la com-
miîssim..t". àr a M. Hien-\Taylor, de
Londres, sur la condition politique du Bas-
Canada en 1835.

Les faits qui ont donné occasion à ces let-
Ires appartiennent à la période tonrmentée
de notre histoire parlementaire, de 1830 à
1837, et forment un épisode intéressant de la
lutte constitutionnelle soutenue par la Cham-
bre d'Asseniblée contre le gouvernement exé-
cutif de la province et le Conseil Législatif.

La session dle 1834 avait vu le triomphe
des 92 résolutions préparées par M. Papi-
neaul, rédigées par M. Morin, présentées par
M. Elzéar Rédard et adoptées par le vote de
la grande majorité de la Chambre qui coin-
posait le parti populaire. Ce manifeste re-
marquable qui conletnait à la fois l'énuméra-
tion (les griefs de la nation e! celle <les ré
formes tue les dix années subséquentes nous
ont assurées portaient, on le sait, <le graves
accusations contre le gouverneur général lord
Aylmer.

Dans la session suivante du parlement im-
périal, M. Roebuck prit la défense des 92 ré-
solutions, et soutint les accusations portées
contre le gouverneur que, le 25 février sui-



L'ECHO DE LA SAINT-JEAN-BAPTISTE. 21

vant, Lord Aberdeen informa qu'il en avait
été absous, mais vu que son utilité avait cessé,
il allait lui dtre nommé un successeur au
gouvernement de la province.

Ce successeur fut Lord Gosford qui fut en
même temps nommé commissaire extraordi-
naire pour s'enquérir de l'état de la province
et des plaintes de ses habitants. Les deux
autres commissaires furent Sir Charles Grey
et Sir George Gipps; M. Elliot était le secré-
taire de la commission. Il était le plus jeune
des fils du très honorable Ilugh Elliot et ie-
Yeu du premier lord Minto.

C'était un homme d'un esprit élevé et pro-
fond observateur, et doué de sentiments gé-
néreux. Les lettres qu'il écrit à M. Taylor
font preuve d'une grande perspicacité et
d'une connaissance considérable des hommes
et des choses. Il élait très répandu dans la
société le Québec où plusieurs personnes se
le rappellent encore avec plaisir. Sa femme,
personne fort distinguée et douée de qualités
aimables y a laissé un excellent souvenir.

Ne voulant pas différer davantage le plai-
sir que la lecture de ces lettres, remplies d'ob-
servations originales, d'aperçus qu'on ne
trouve nulle part ailleurs, - bien que nous
n'admettions pas certains avancés dont nous
nous proposons de faire voir l'incorrection
plus tard,-devra causer à nos abonnés, nous
en donnons la traduction sans autre préam-
bule.
M. J. FRED. ELLIOT A M. IENRY TAYi.OR,

LONDRES.
Québec, 24 octobre 1835.

MON eiER TAïLoR.-Jusqu'ici je n'ai pas
laissé entrer la politique dans les lettres que
je vous ai écrites. Cependant, j'aimerais à
lever lun coin (lu rideau pour vous faire voir
le rôle que nous jotons ici, et aujourd'hui
que l'Assemblée est à la veille de se réunir,
je me propose (le vous donner de mon mieux
la physionomie de cette communauté. Suis-
e dans le vrai? je le pense, car ce n'est pas

a une seule et unique source que j'ai puisé ;
ce n'est pas le résultat de données ramassées
à la hâte, mais bien le résultat de renseigne-
nentb recherchés avec soin et recueillis avec
fidélité.

On s'est habitué en Angleterre à ne voir
que deux partis ci Canada, le parti anglais
et le parti français, tandis qu'en réalité il y
en a trois, c'esi-à-dire le parti OFICIEL qu'il
faut mettre à la tlle des deux autres, sans
compter certaines classes françaises influen-
tes qui se détachent entièrement du parti
français proprement dit.

Le parti Ofliciel - on le parti bureaucrati-
que, comme on l'appelle cri français, se com-
pose <le quelques vieillards qi occupent les
plus hauts emplois. Ils semblent étre avides
de privilèges ; prompts à ressentir tonte in-
tervention, ils prennent ombrage dès que
vous leur demandez quelques renseignements
sur les allégations populaires. La plupart
sont loin d'étre bri latis, et ceux chez qui
l'intelligence est bien développée, passen t
pour étre intéressés. Il importe peu (le savoir
ce qu'ils sont, quelle qu ait été l'influence
dont ils ont pu jouir' autrefois grace à la fiii-
blesse de certains gouverneurs, ils se trouvent
aujourd'hui sans aucun des vrais éléments
du pouvoir, n'ayant aucunes relations cri An-
gleterre, ni poids (aus la province.

J'éprouve du plaisir à constater un peu
durement ces choses, parce qu'un jour-c'é-
tait à bord d'un vaisseau-des gens qui
aiment trop souvent à soulever des objections,
me cassèrent les oreilles du danger qu'il y
avait à redouter de ces hommes. " Ils écri-
raient à leurs amis d'Angleterre, ils leur
donneraient leur propre version des faits qui
se passent, et ils soulèveraient une clameur
contre la commission si on les vexait. "
Quand même leurs amis se compteraient par
légions, j'espère qu'aucune mission de la na-
ture de la nôtre n'hésiterait un instant devant
la déclaration et l'exposé des abus qu'elle
découvrirait parmi ces hommes ; mais la véri-
té est que, s il y a un corps au monde qui
puisse tre sans crainte examiné et mamlle
selon ses mérites - et que peut-on désirer
au-del'?-c'est bien le parti officiel en Cana-
da. Il n'est pas facile de dire de laquelle
des deux grandes divisions du peuple dans
cette province même, il est le plus cordiale-
ment détesté.

Bien différent de ce faible corps est le vrai
" parti ang5lais. " Il se compose de presque
tous les negociants auxquels s'adjoignent de
riches propriétaires fonciers, et quelques-uns
des plus jeunes et des plus intelligents parmi
les officiers civils. On trouve dans ce parti
des gens de hiaute intelligence, de grandes
richesses et d'un crédit plus grand encore
il possède ci outre cette confiance mutuelle,
cette précision et cette unité de propos dont nos
conpatriotes-je le dis à leur honneur-plus
que tout autre peuple au monde,savent enttou-
rer et envelopper les associations politiques.
Ce cor'ps imposant a (le plus pour le moment
le grind avanitage de la modération dans les
paroles, modération qui contraste si évidem-
ment avec la violence de ses adversaires, et
l ui lui attire le bont vouloir sinon le soutien

éclaré de cette partie nombreuse de la socié-
té qui préfère a toit la sécurité d'une exis-
tence paisible. Et pourtant, je n'aime pas le
parti anglais; soi ambition ne le cède en
rien a celle dî parti français, et à mon avis,
il est bien moins serupuleux sur les moyens
le la satisfaire. Toutes les fois que l'un (les

deux partis aujourd'hui parle de sécesbion
ou (le séparation, je prends cela le suite
pour unie vantardise, ou une ruse pour diri-
ger le cours du gouvernement, mais, soyez-
en sûr, si jamais ces effervescence dans le
Bas-Canada allaient jusqu'au point de mettre
cin péril lta connexion avec la nère-patirie,
ce seraient les Anglais qui, les premiers, ei
ronipraient le lien.- Des deux partis ce sont
eux qui sont le plus en clins et le mieux dispo-
sés à sympathiser avec les principes épu bli-
caimns, et, devrais-je le (lire, les plus capables
(le manier les institutions républicaines. Ce
sont les plus rancuniers, parce qu'ils se
souviennent du pouvoir qu'ils onit perdu, et
détestent leurs rivaux qu'ils regardent comme
une espèce d'usurpateurs. Finalement, si
jamais s'offrait à eux l'occasion (le se join-
(ire dans une cause commune avec leurs
comipatrioles les colons anglais de la provin-
ce supérieure, c'est parce qu'ils verront dans
cette fusion avec de tels alliés pour la répu-
diation du contrôle du gouver'nemeit anlais
cie Eturope, les moyens les plus sûrs d'ecra-
ser l'influence (le la race française en Amé-
rique. Si jamais l'on remet sur le tapis le
proJet (le l'union des Canadas, il sera bon
pour nous que le rôle de l'Angleterre ne soit
pas tout à fait oublié dans le projet. Le
" parti français, " si vous n'appliquez ce
nom qu'il ceux qui ont (les idées, des pro-
jets et dles sentiments i eux prores, semble
le peu près identique à la majorité de la

Chambre d'Assemblée, ou plutôt à cette mi-
nime partie des membres qui savent ce
qu'ils veulent en fait de politique. D'après
ce qu'on nous a toujours dit, t Assemblée se
recrute principalement parmi les avocats,
les médecins et les cultivateurs, ces derniers
parfaitement ignorants en politique et n'y
F renant aucun intérêt, mais tenant fort a
eurs sièges pour le simple motif, dit-on, (le
l'argent qu'ils leur rapportent. Cette solde
journalière de deux piastres leur permet de
faire de notables économies durant une longue
session, d'autant plus qu'en général leurs
femmessont d'excellentes ménagères sousles
soins desquelles leurs terres n'ont rien à souf-
frir pendant leur absence. Il est vrai, comme
vous l'avez sans doute entendu dire, que deux
ou trois des députés sont incapables d'écrire
leurs noms, et l'on raconte que d'autres qui
ont eu la courageuse patience d'apprendre à
tracer les caractères (lui composent leur si-
gnature, bornent . là leurs connaissances
en fait de lecture et d'écriture. Sans entrer
dans des détails trop minutieux, je puis vous
(lire une fois pour toutes, que la masse des
membres se distingue par son inertie, et que
les quelques mmrnles qui ont de l'activité
et de l'intelligence, sont absolument sous le
contrôle de Papineau dont ils ont une grande
peur.

C'est peut-être le trait le plus remarquable
dans l'aspect des affaires ici que des hommes
qui, grâce à la confiance illimitée et au bon
vouloir de leurs constituants, possèdent des
pouvoirs si étendus, ne se querellent pas en-
tr'eux pour le partage (le leur part d'influen-
ce, mais se remettent volontiers et tout en-
tiers entre les mains et sous le conirôle d'un
seul individu. Le Bas-Canada se divise en
quatre districts, dont un, le district de Qué-
bec, renferme presqu'un tiers de la popula-
tion totale, et envoie à la législature un
quart de tous les députés. C'est un fait no-
toire que trois hommes sont les arbitres re-
connus sans conteste de la conduite publique
(le ce grand district ; ils t'ont apposer autant
de signatures qu'ils le veulent à toute péti-
tion dont ils se chargent, et le candidat de
leur choix devient celui des constituants.
D'autres régions ont également leurs centu-
rions et leurs capitaines de dix mille. N'cst-
il pas à peine croyable que des gens qui
jouissent d'une telle influence ne se soient
pas non seulement opposés à M. Papineau,
ce qui pourrait à la rigueur s'expliquer par
une communauté de sentiments, mais qu'ils
n'aient pas même songé qu'il leur ùl possi-
ble d'entraver ses projets ? En petit comité,
dans l'intimité, ils exprimeront la crainte
que leur inspirent certaines mesures qu'il
propose tout comme s'il était, dans sa person-
ne, toute la Chambres dl'Assemblée.

Je me suis donné beaucoup de mal pour
tàcher de trouver la solution de cette énig-
me. Les chefs (leaders) de Québec, d'après
ce que l'on m'apprend, n'agissent qu'avec
prudence, parce que, suivant leur manière
(le raisonner, tant qu'ils seront numérique-
ment inférieurs aux membres de Montréal
qui subissent plus immédiatement l'influence
de Papineau, ils ne seraient pas justitiables
de causer une perturbation dans l'assem blée
ci soulevant d'autres différences d'opinion
que celles qui sont fondamentales. D'autres
caressent la décevante idée que Papineau est
leur instrument, Dieu leur conserve l'esprit !
que cet homme étant le plus hardi et le plus
osé parmi eux, ils le placent au -front de la
butaille, muais de leur plein gré, quittes à le
mettre à l'écart quand cela leur conviendra.
Ces idées peuvent chatouiller agréablement
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l'amîour-.propr'e des getîs - L'explicatiotn %-raie
dc lt Cdînse est, je le ci.a is fo01t, que les Catia-
dienls muanquîent dle tIert et d'ýeittfi-ete <lanrs
les affairies ptuliques, et que. ( le ilièuîe qu'il,
suivaient autr-efois à lat iste deux oit1 tr-ois
anglais, de îîîêîaîe aujour-dlhui VItillptirosité
et Îes talenîts or-atoir'e; de Paî1îilleai fotit ('Veux

a dat(e 7.Cl;lteiil*S V0-oloiitriientent1 SOUIDi.
Eu at il est leur iaitre.. Ils checentt, par
nîatur-e, à s'appuye- sur- quelqu'unt oi sur
quelque chose, et Chiaque l'ois qul'ils ti-otive-
t'ont, q~u'ils r-encontlrer-ont îî n homme pinus
énteriîque q'îi-îèisc'e-st cet hotu ile
qu'ifs suivronît. Je n'ai lias vu%-i tu11 le qui sùt
niieux qure l'orateur cantadieni, employer les
ilioveius <le l'iluentîtce et die contrôle quli do-
ili;et te, esprits de lat foule, et jour par

jolit- sa f lonitnationî s'accenîtuec, de inine Litre
joti t- par jour. l'obéissanrce de ses scctal-iirs
devienît de plus Cil plmus set-vi le. Voilàt h'lîonl-
nie qu'un t petit nmoîbre de ceux qui ixnrelient
à sa suite Oui lat jui-ésoiîptionl de suppose-
qu'ils peuvent ntetti-e à l'écart quand ils le
-votii(ltoiit 'et-i-, quand il aur-a cessé <le
leur- être utile.

(A suiv-re.)

LE ODIN DE FANCHETTE3.
Mettez-te dans te coin ... J'ai

ouiflié (le le mettre ilaits le
coin. iCotrte de nia grand'-
mnère.)

En l'ara 1-186 naîssaîctit en ce pays quatitre
enfants qui devaienît parvenir à finue grande
éminience, et dais des genres dIiller-etîts, par-
courir %fle carière br-illantte. Tous quatre
d3evaienit illustr-er notre r-ace. Ces honlimes
s'appelaicent P>apinîeau, Val hères de Saint-
Réal, Aubîert de Gaspé et Vaimîchaud.

Papitncau était lté à Monîtréal, et la bonne
ville de Québec l'ut le ber-ceau des trois
autres.

Papineau fut no'tre plus grand orateur par-
leincataire, Vlières a été ltut à la f'ois gs-and
Ot-ateur et granrd avocat ; dc Gaspé fut le pr-e.
inier de ntos romanciers de mttSurs, et Pain-
chaud uin de tnos grands mnédecinas et uti savant
distingué.-

Les tr-ois autres moururent la mnie
anniée, en 18-71, à l'âge avalcé de. quatre-
,vingt-cîinq agts. Quantt au juge VaIlières, ac-
cablé d'inflirmîi tés, tarais etncore ltut rayon-
flatt de sa blu-lanite itu telligece l îort
l'avait mnoissonrné en 1847, 'ucé seulement
dle 61 ans.

En 1-180 finissait éga lenresît celuii (lui devîit
êtrec l'une des gloires du barreau du Hiaut-
Canada, îe juge eîî Chef de cette pîrovitnce,
Si- Jolin Beverly Rlobinson.

Dans -ses nîgénîîoircs, M. de Gaspé ;tous a
peint la jeunesse de ses -fiis et la siennre,
surtout celle du juge Valliés-es, et c'est à
cette source Presque unique (Iue les biogra-
phles dit gr-and mag.-,istrat sont forcés depuiser
leurs renseignenments.

Il y a cependant uit épisode darts I-a vie dje
son, illustre conitempor-ain qu'il a oinis, soit
parce qu'il l'a ignoré, soit piarce qu'il l'a trou-
vé d'un, intérêt secondaire. Je crois cepen-
dant, qu'il en eùt fait rnution s'il l'eut connu.
.L'auteur des iu i\Iéraioires» fait en ces termies

le portrait du juge *allières:.

« je nle crois pas file tromiler en avantiatt

l tie le sujet de cette biiogra phie était 1l'h unme
'olé dle Ilus dle talents naltres qu'ait piro-
diit le Canada. Orphietin dès l'tg e plus
tendre, Soit génie se fit j0kur à travers ltus les
obstacles ; -onifonti dVabord avec les autres
ell*ats qui fréque'ntaient le catéellusine it la
cathédrale dle Qqiélrec, il se fl remuîaiîer aux
priemières questions' que lui flt le vicaireC qui
prépa rai t les ciri fa guts a leg r p remnière col ti i n-
nWi011

«i 'ai vil ce matin nt]u catéellismle, dlit le Vi -
cai re à mionseigneurr i>lessis, alors Coadjuteur'
et curé die Qiiébec. unt eiitýitît quli iit étonnté.
surpr'is fle ses rî'polises, je lui ai fait des qî~
tiois bien lti-dlessîts (le la portée du I rifianit
(le sonl Üge et ;I uîla r-éponîdu avec le mêmile
ap)lotmb.»

M onseigneu r PI essis nî'était pas hontu mie à
laisser enl6'iîr %fie tlle perle ~aslait eillir;
il fit veuir k, jeuîne Vailtièresý et -lut die lui îîîî*il
était neé dans lat ville le litiébe-, tmai, life golfn
pèr'e aya:nt laissé ette villeý polir I l ii-
liadat, je croie, il yavait été élevé. Que sa
gaère, antcoti volé cil secondes moce2sapîres
la mort die son pèr-e, soif onele M-', citîiyet
dje la basse-vil le de jiébc 'avait acciill i
chez lui. L'éuIjiieicn [pélati l 'interrogea àt soit
tour et éprouava le miêmie stiolmeîtq i01
vicaire ; auix iqîîes!iunis qu'il liti faisait, l'en-
lagit répondlait sou vent J j'ai Ilu ceci dans tel
auteur.

-Tu aimsues dlottc la lecitu1re ? lit le prélat.
-Je lis tout ce qui tile tombe sous la isaîn,

fut la réponse.
-Mis lu file cites les auteurs aný,Itis aus-

si bien liue des auttei îs français. Quiel coni -
iiteiîcetîîcîît dl'instructioni as-tu recu

-J'ai été al ligie petite école daIis le Ilit-
Canadfa, où j*;îi api'ris à lire laniglais.

-Et le frauicais?
J'ai a p[ris à le i re sans l'aidle de pesu

c'était chose facile il celui donit Il languîe sula-
terncîle était lat langue1 fraigeaise.

-Que Va15-ti1 fire Irailiteiati t ?
- .Mort olicle n 'est pias richue ; il a. Unie tnoun-

lireie fatîuillu', il vai tule nliettr-.e (oilils citez
uit épicier, s'il peuit tule tr-ouver unle p)lace.

-Aiimerais-tui à fatire <les etudes ?
-Ah ! oui, .uisc ;eur 'est là toute inon

ambition.
-Je vais parler à toni oncle dé%*s atijoiîr-

d'lîîi, et demain je te donnierai les premnières
leçonrs de la langue latinte.

Dix-lhtit mIoisý après, Vallières savait -i
latitn ! OuILi, savat .le latin ; il lisait non-seule-
ruent avec la tpluas grande facilité les auteur.,
c lassiqu îes, niais mijè niIe piarl-ai t Ia lanig ue de
Cicéroni avec élégance et Éacilité. Et et) voici
u]ne peuve

-Tu es le bienvenu, lui dlit un jouin on-
eigeu t>tessis qlui tenait esi ce mlomnent n
v lu a d'Hlorace dants sa main ; j'ai beau

tourner et retourner ce ver-s, il m-'est iimpos-
sible de croire que ce soit ce qlue l'austeur' a
voulu exprimrer ; c'est titi contre-setis.

Vallières lut le passagre et dlit : fiC'est, en
effet, ridicule.» Mais après titi fiioment de ré-
flexion, il pi'cnc un crayon, pose deux points,
ou un point et Urie virgille,' et ajoute < Lisez
n-Ia-il*ten.LtI, tmonseigneur.» Le sens était eil-
tièrement à l'avanmtage (le l'auîteur, et (les plus
clairs ; monseigneur Plessis se p)laisait à racon-
ter cette anecdote de son jeune protégé.

Vallières, doué d'fin <les plus niobles coeurs
(Ile Dieul se soit pln à créer, n'a jamnais oliblié
la dette de gratitude qu'il devait à son géné-
reux protecteur ; aussi, à l'encontr'e <le la
plupr des jeunes gens qui évitent, s',ils
ne rotpas pis, la soc-iété de ceux qui leur
ont ouvert le chemnt <tes honneurs et dle la

fortune, il se r lisait titi devoir de recofiuais-
sauce <le r-endre de fr-équenttes visites il son

bicil'iteî-; et lat 11)o-t seule (lc l'émiinent
prélat Irit titi à leur- coîntiec tl'ztîliiié.''

D)ans le reste tle sa lIiogt-aîîhlie, NI. (le Gas.pe
dlogtme àl entenîdre qul'ap>rèsavoir fini soi cours
d'étýudes aui sémnîiuaire (le Québec sous la pro
teetioti dle nloiseigîîeii t' lessis, Valliéres avait
aussi fait sa cléricatir il Québec, oùt il aurait
résidé sans initerr-uptioni jusquî'à soit admission
au bart-cari. Il y a lji une eureur-. A sa sor-tie
dle classes se plac tit inîcident fort cu-
i-ieua (le in vie Inlouvemleiîtée du lbtillatt
avocat. Je tienis dc lui-miérite, -c <lue je vais
vous raconiter.

A insi que M. (le Gaspré vienît dle nous le (li re,
le jutge Vlirsavalit fort jeutne quitté sa
rîtére datns le iaut-catiada où eile avait Coni-
tracté un iseconid mrirage, potii veti r dint-
rer à Québec, citez titi de ses oncles <lui vout-
lait Vetîgager onitule Comiius dlants lifte bois-
tique d'épîiceries.

D)oué d'une excessive tendresse (le cSeur,
Vaîlières avait touijouirs regretté sa trère qu'il
n'avait pias revue depuis soit départ titi liant(-
Catnada, et nourri secrêtemnegrt le dessein
d'aller lat voir après avoir terin.é ses
études, c qu'il tic inanqua. pas <le faire. .

Le voyage dle Qtuébec à Toronto, qui s'ap-
pelait alors «i Little Yo-k ) out iNuddy Ytork,»
datns tevle fd<uc eeî- it afau 11e,
I iî'tt- fillue titînice ailVire, mêmiie pour lui
goursse, r-îicment gartri. et il y a cenit à pa-
rier conitre niitilite celui dle tntre vo.iigent-*
était à peu près vidle. Celdevait êtr-e ve-, 1806
au 180-7 ; il n'y avait pas encor-e (le biateauix a
v-apeur-. De litbc Motntréal, le trajet de-
vait se fire1- cil goélette, et de Motrtéal au1
Ua.iit-Casiiida, pîar le niérmile véhicule sut- le
Saitit-laurtienit et les lacs, et le reste <le la
r-oute cri diligentce pouît les riches et à pied
pour tes piaitvres ; niotre voïageuir, corrilie
oit le devine tout de suite, comîptait par-mi ces
detrtniers.

Un espr-it fi-oid v eût %-f t inmondue de d if-
fictîltés, tmais qui est-ce qlui lieut I-C.eeiir l'a-
noiti' filial et l'espii d'aveniturtes <lutit jetune

hlioiîe (le Vili''t atis 111 c<iir chtaud et à tê.te
Fol1le. Ilti liasrtit poutanutt pas seul. Il eut
pmou r compagnotn le r-oute fuiri jeun sihlommie
<le soit âge quri <levait plus tard êtr-e titi des
prêtr'es distîtigués dii1 diocèse <le Monttréal,
et quii est iiioît quelque itmps après Ile juge
V'allièreï, liiiènecomblé d'années et île

eruis, l'titilé Lefebvre, -tiré (le Saitte-Ge-

Qui était ce jeune houillie, Où ai lai t-il,
d'où vetnait il, quel inotif le pot-tait à suivi-e
soli anti dans soit voyage aut lointain pîays ?
j'avoue qfite je Fie l'ai jamTais appris, buien.
qu'il in'ait lui-trime cotîlli-nié le fait plus
far-d.

Nos voyageurs font seuls le trajet de Qué-
bec àii Motitréa! oùt Lefebvre, soit qu'il cùt
changé dc desseinr ou qu'il ne Mtt parti que
pour se rend-e en cette ville, quitte lioir amni
qui poursuivit seul soit vo-yage. Cc dernier
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nie larcle cependant tlpas à tr'ouvecr un coin-
paguton dec route avec lequel nueli COn lorini lu
d'âge, d'intelligenlce et dec circontstances nie
tard s à" le Bei'roîen't A vingt ans on

se lie vite eul voyage quand oi le fait
par lat poste (lu1 roi ou par lit poste ci lia-
t(lllu,-ci. rc'élai t ainisi que vovagcaimit en
1807 nos deux comnpagnonis sîlivifnt la rouile
(le Mointriéal à Cat 'qn0,-partagea nt e u
frires le pain dte I auiîilié, les Crain tes de
l'aveir et nî'ayanit qu'une btourse légère à

1î1'tlre cli comm iun.
De mêmite que V.îllières, le jeunte Robint.-

soit su r'endait aut lhunt-ant, mîai il n'y
allait pas, commie sonf amui, potur chercher sa
ii le- cai le piauv re eut ll;i nt a viit IWH euduSms

deux lutrnts-iitais il allait v <'heche,' l'i'uîe
dans la c'a rri èrie tltilia trreau, nutre trai dle
simîilitiude ave zon eoNpgîoi depuis long-
temîtps décidé à sulivre celle carîrièr'e.

Ains~i dans le passage à peinue t'ryé qu'ils
suivaient, nos (letis amîi îîaum 'uîh t pendant
ph iien rs j ou rs surî les bords dit S i ti-I A u

romt jusqu'à ce quî'ils riiotseîl Uori'uia
oit~. Ial iè es laissa 20on coimpa~gnon q iii ;%lait
y tenter l'ortunec.

Ce ne fut pats mois tristesse (tute les utoît
veaux amis se quittèretît, et sanus s'êtîe juré

nu éternel sotuvetnir qu'ils se dirent adieu.
Devaienit-ils jamiais se reoit ? Lormîue,
quaa~te et cituîltatîe mne plis ta rd
cha~cun il dhti vers initeruval les, ie ra1coit

(l cette aveuîlure, leurs paupières uie restè-
rent s fou!t ài fait sèches.

Vallièî'cs poursuiv it doute seul sa r'oute ver's
l'ouest. Se î'en'lit-il beaucouup ptlus lini? re-
trlî'uîa-t-il Sa utlère? Comubieni (le temips fill-il
bsei? quand rc-iuit-il dants le flias-C.aada ?

Ce sont chooies q(Il J'ignor'e lotale ilielit . Ce
qjue je n'ignor'e puis, c'est qu'en 1808 ou 1U09,
H i ela il clerc a ur< ll'e leA F. razier, gt'elli ci
des Trois- Ili ières oùt il faisait soli dIroit, et
quit c'est ecllte % île oit il tdevai t venir plus
tard cominie jugi qui'il it d'tasate csa

fucui'e1enîmme, fillie demnoisel le I'ouardi de
Chamnplain.

Qutelqlues annuées plus lartd oit le x'etrinnve
afit btarreau tic Qnèlber, l'aisaill l'adtii';utioî de
l'A thènes de l'Aniît 1ue, assez souîveni le
supplice dles juges et toîitîis les tlélcs dle

ses ami.
Nous voici eni 18'u4 ; trenite-setaute

s'étaienit écoulées depuis (lie le jug~e l-
hières avait laissé à (Cîtu'utWall soit anti qu'i
avalit enîtièr'mnt perdîu (le vue et comnplè'te-
fieot oublié. Il a'Naît élé, V'atnnée 1îréeette

t taimîfé rti nt .~aFu aue alor s prou'euri-
général, des Trois-Ri vièr'es oit il avait siégé
peuatim q ualorze aus, à M on t'éu et, aun grmantd
déplaisir' u juge UnImOi qui élait le pî'e-
mlier juge tonifié prom~u air poste laissé
v'acanît par la1 retr'aite titi juge cil citr Reid,
Il résidait tiam une ac nasi si iée Sur la rue
Laguchetière et apparstenatît àl M. Paul La-
cr*oix, le père der, 1N. Cils. Laeî'oix, à l'en-
dtoit précis oit se trouve aujourd'hui le cou-
N'ont dle lit Miséricorde.

C'était dans une pièce située ait pr'emier
ci qui ltui servait à la fos de bibloiotèque,
detc elithre pouri les affires mnistériel les

et de salie potu' les examens deos aspirants
-fi bairreau qui se pi'éseritaicrt ievati luii de
préfér'ence aux atîtes .îlgcs,q n'i Irecevait ceuix
qui avaient afllaiu'e avec lui. Uti.ijour se trou-
vatit là I. Ileiury Jud ah, qui était uit irotime,
et t:'esl lui- ittéie quii m'a raconté îe l'ail.

àalgî'é les longues et vives douleurs causées
tour ue inîcurîable itfiiiît, il ecaisait avec

sa gait et suit esprî habituels quanud un des
iluestitlte lui appore fille Carlte surî laquelle
il jette à peinîe tin regard<, et il cie (le sa
v'oix soore et q~uelquec pe emplilue:
t Let /eiim col/e in." A ussitÔ tti ét taiu'.r (le
haute linte et Pltu Correcteriett tic noir',
ltou'auî id l W I àCollet droit, àt cr'avaté (à
blatte euîlt' et salue si loŽtiCiettsetîteît. Cet
htommite port1e vigour'eusetmentt ses soixanteQ
unes Le mtîailt'e titi lusprentant l'air
de Ai <tizit qli liii étatit naturiel
dlaits les grandtes nctasiotu, tndît 1ue le la
main titi sièg'e a l'étrangter'

î-'it p'ésence l'uit dle l'auttre, le iilieui et
le maDre de la mîttioîu semobletrt sCiitnhltt
avec un îît't hlu, quordinait'e. [.!it seti-
ttul dle awuiite se déguise iI à Aiivers

letmus ehlnrts potur le cacher, ttn SOuv~ellirt
litiî sentl hucse 'thue jouir dants lett esri

il sont étt'an'' l'ui ài l'autre, nlis ce
nt'est pas lat prtemuièr ue lois q1u'ils se voient
daims lent' vCe déjà Iigue ils otnt di' se t'ett-
contr'er ;le soli (le la voix quii se mtîd ilie
avec l'hg.o tmai quii tne ehage pas entiè're-
mnit, certaintes gmttulî' é e~estes et

dle îîiantè's qui sutivenît l'hîommiîe daimtus ots
les phlases (le la vie, pr'ovoquenît uile t'ecou-
ntaissanuce outr'e les djeux iniconnutts

L'aniglais par'lé pal' le jutge Val lih'u's, sau
corrtectioun gîIu uaht;t a; puut'eé dc si r

iotchfitoit saits assoiit èti'afiger, lu'appctîl suit
intecrlocuteurt quti bdi tdemanuide s'il ua ~il[)a-
pris lit lanutue ent Autieere.

rNi,îeprt iltire, je l'ai appris dans le

-v olus avez douer tabi té ce pays s
n.' i passè tua pr'emièr'e enftîîncc, et je

îî'v sois pas r'etoutrné depuis plus (le treitte
anis...

is, flot il ? ' ajoute lelu'auiget' quoi, aut 'ayoîli (Viti-

teligetice biî'llantt au t'ron de *',allièu C,
bumti dle sal physioniite tt trait distinuctif'

mtî'tottuait'e ceuix (lii l'aivaient vu fine t'ois,
aail fitti pari rîectitlitaitu'e son andci catta

r'ade tIe r'outte.
-''Aîitl wvhet you emuienced the luidy of

the lav' ini Cot-'it'll ," répliquat tout de suite
aliuequi v'CndIt de lir'e le noa (lu visi-

loti r su' sa carte.

Les deux ancies anti S'éttt etîft rcoti-
fns se ltinrent longtemps les mîainîs p)ressées,
se u1iat : -Nly Old frietîd Vallières I - My
olI fricnd Robinson !

Les deux arciens coimpagnions de route

n vaien ratuuelen te t)Ct ieil i dcpil l eur
premtièr'e riecoitre,rittis Si leurs Cheveux
avaient blanchi et sis s'étaiit avancés e:t
âge, ils a vaet égalemenît granid ent niérie
et eun dignités.

Lun étai t devenu I'ltonou'ahle Joint Be-
"cî'ly Rtobinsoni, jutge en chel d!t llait-

Canada, et l'auumr l'honofrable JuouR-l m t
Vallières de St- Réal, jtuge eii Cliet'du Nma-
Cantadla.

Qutoiq 1ue je sis nltjii'<'lti pctitêtt' le
seul dlue viv anit Mdî contnaisse celtt amutldoe,
je puis Cit gau'ittit' l'tte :cl 01ttu'e le
.juge Valliéres luti-mtêmue et M. lliîî'y Juthb
ittdatte Valliie tme Ila égalemîentt rtaetîée,
et qtiutoî'ze ;fits plus tard, quantd J'ètak ît'mî

hî'e 'le lat chattbr'e à Tor'ontto, le pie c
chef altuts devenuî Si' J oIt u Bcverly toîtiti-
soit m1e l'a t'éele.

LExIit dte nimit',s itédit jiîtiu :l de
181i4 a 1851. oit ii atus atu Bairreau et dlix
eni Chantlt're. f

Souscription att Pantheon NAtonal,
N~ouis Coîîtîeîuciîts aitui î'l'lti la publica-

tioni'e tu~:titiît d'r<îo utuPil'o:
Natiotnal tuflus sommtîes heur'eux d'anntoncer'
Joie lat sotmmte [ta~le déè~ uéjà à prè's îdo
, ' 0t>.

L.e S i ut' de Idna Su4t&ie

C. S.î,îiî
CLeS j'sgt. '. J. J . .t'îg' .

Jacue Gwo. tl. .î.
Le juge T. O J Lou ge

.Lr t outt u u t . . . .at,;ut

tA. T. o. îalii e; . .
3. :.t. a .. .tî .g'

L.. t..l.tav i ir
e hje 'Lucl 0 Filse

t, t..auf tt.ul tut fi
t. E. tita otu p .i.

.Il. Jî11'aiuoiuc .

P. .1.oi' t,.

0. . . taiieu n.... ..

10.00

h'0.)00

1 00.00

100.00
* . . . 100.00
* . . . 10)0.00

* . . . u 0.o0
1 00.00

* . 100.00

(A1 c.oidiîti'.>

W'Ioiîiz.STEm, iMÂsc.-MNei'cl'di soi', les
mtessieurts don!t les ntomîs suuiveuit onît éli Nlus
officers de ha Sidté St. Jean-aptise pour
les pruoci is 5six Xmis i

Pr'èsdeîit,J. G. Vaudre'cuilI;ieluéîcîs
Louis fteu'rin, L. A. Limier ; Sec. irdul., J.
.N. Roy ; Ass' Sec. Aî'cl.. J. T. Cyr; Sec.-
des-Fi., A. Aý. Bloy; As.IScFi. Js as-
sonî ; Scc.-Cor., S. Vinîcent ;errs. Jos. Gr'an-
ger; Coun-Oi'd., hlilaire Boucuau'd.

Dii'ecenrs IL B.iBodeur, N. Ârsene;uult,
F. X. 13malu J. Girenieir, J. 0. Smuar'd,
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L. E. BEAUCHAMP & CIE
1) tu ,ur I x l lerr ura r prochain, C \ FN

RtEDUÇITION avanît F*ivenuxeire. Prenxez la liste
de nos prix à lit porte de notre îe.aîx

Nos Dr.tuîes Beavers noir-, totus hline, que nieus
venidiotiî $3.00 sonte rédluiîs- à $2.00f la verge. Veiiez
vérifier la li.ste dv ii*s prix tv c îles iaceudss

A LTNS[IGN[ B[ La 8OJL[ ROUGE
No., cotows u-,.lelxnis, carreautés, barrés,

et rjù:s i ii. ion umes niîttxue ctturé*s tdanîs nxotre pavs
font J'admniration dles Ixrsoxxixes qui achèétent àu la,

Ze Porte de la Rue Bonisecours
La balane e ipz nýu- ex de buffles et aittreiz pour

voitixreýz (robe-s de citrioles), à *25 et 50 pou r cenet dle
rédixex ion

VOISIN DU DR. PICAIJLT
Nous utrciis uis iu:uî,îe:e,î et heardé.s faites pouîr

moitié. pix'. daîle déepxii, 'nici nies vendons
ax S." Diux e Dixndez ue liste (circulaire)

L. E. BEAUOHAMP & CIE.

Do JLRTIGNY & Deg MARTIGTNY,
A&VOCATrS,

No. S2, Rue S.Façi-air otel

AIRD & ARPIN
Manmxacîureneu gros (te

CHAUSSURES FINES
Pour Damnes, Pilles et Enfants

sr*ci LIT: 11,1Fr.t:ai.,, <lièvre à JIllillc

1389 et 1391, rixe Notre-TMîîne, Carré Dallioiie,
Ancienne Citadelle.

CEORCE YON,
[erbIantier, Plomnbier et coreuw.r

Inventeur du Ventilateur Brevelé,
Entreprend toutes sortes (le couvertures, dalles,

etc., à la ville et à la campagne.
2504, RU.B ST-LAXMENT, NONTREAL.

Toutes eoinnadei exécutées avec soin.

GÉINON &TOJSNN
Marchands de Nouveautes

SIp5eia.lig4 ,e Maresltnlme.. de deutil

Ne. 151 RUE ST-LAUREN T, MONTREAL.

1 RIMfI ALI PFI>TOGrxAPIE populaire,
10 t 104 rue &t-Lauxrent et

458 Itue Lagauchietière, Montréal. Liste des prix à
la douzaine -Cabinet, $1.50; glacé, $2.50 ; panneau,
$2.00; boudoir $3.00. Crayon, $5.00 chacun; Pastel,
$8,00 chacun, à l'hiuile $20.00 chacun.

MICHlEL LEFEBVRE & CIE.
DISTILLATEURS

Acétates, Sulphates, Verdets, Etc., Etc.
I1rodî,Iif 4'liîtqtte*

VINAlIRES, M TiYEBALCOOLS.
21, 2S, 25, Rx(l Cloird. 3-1,35 , 3S, ixe Duîîko, près

du1 cxanal. 'Moxntré.

MONG[NAIS, BO1VIN & cie
338, rue ST-PAtTL

STJZSF STr-M 1CIII EnI
(l'in pour Xuxe.

J. PERRAULT & CIE
1497, Rue Notre-Damie

Grande réduction sur nos marchan-

dises d'ici au ler Février.

-J_

C.f MARTELx
543, Rue STE-CATHERINIE.

o Mamuifcturiors deo Ch)'Iaax
de Soie, premnière qualité, L1,[ORG & illrue Si-Laxîroxt, Montréal.

u PAlIIAIAI J 3S, rixe Sto-Cathori ne, E. E.UfllhI4Vf l i c ipottour (le
d'Aiitruchle nettoyées, toinltes et frisées.

rRNI)MRES magasin à unt Feul prix

Spcalitté pour mnanteaux
&t-Laurent.

i t vue St-jLaurent, Monxtréal,

soirée. BuB Ispécialit6: VCétoment.s de

1IENAUDI DURIET & CIE .
de CIGARES, TABACS, et <le tous les Articles de
Fumeoure. 230, rue St-Lauren t, NIontréal.

IfI)ih)flfliill Y Marchand de PLEIN-
JUlI~iII~YItUUA 1 TUREý'S, HUILES,

TAPISSERIES, FERRtIONNEItIES, Etto., Etc.,
820, Rue Ste-C;atlieriiie, (entre lesi Rues Saxigîinet et
St-Denis) Montréal.

IIaMnIIaIIcl<'IiJOSE L i l MIIUISil, No. 31 rue St-
Jean-Baptisite, Montréal. Agent général pour les
deuxx célèbres brasseries de Toronto: lieinlxardt &
Cie., Booc & Lager Bière. MeCartlty's Ale & Porter.

MAL & IIOASMarchands dobos
T1101189198,rite Craig et coin

dos fils St-Boniavonituro et Versailles. Bureau:
4lt1S, rxerxaeîny(Acajou), Cèdro rouge,
Noyer noir, Placages (le Ltots emptNcos, B3ois
franc. <le toutes sortes, Cotoinior, l'inLES pnotto,
Prucite, IB.is do0 clearpontc, Lattes, iSardoaux,
etc., etc. Une visite est, respectueuxsenment solli-
citée.___________

Ol! ~ IIN DE R NER U 5
mèere exiffSîtioii, pour aiI'4 it aniII.

b.It No. FRAN.1, IERi
Notre l.aîîee, Monctréal. Ordlre.i execîxtés avec grand
loin et promnptemecnt. c

t v mn,, [Liqueur~., ii*o-
visions et \'aissello, 1 069Y,10, M10o66 rite Sto-Ca.
tîmorino, Monctréal. Beurre de chioix toujours onl
main. EtLets lxi rt's -1 domicile.DRIIIi Muier, 824 ieSeCto

I. nue.(2ennîndo et réparations
o'«'clitée.,; avec soin et sous lin court délai.

111, I 1?IMII~D anufaturie d o >os,
';Wi IiI Fouritaisses A air chaud. Ma-

lériaux en Conte pour héLtises, forbhintorio, réfri-
gératenmrs Salle dIo vente: 541 rute Craig. l'ondo-
rio: 95, 97, 99 rue Craig, Montréal. Ordres poumr
toitures dIo toutes sortes. ré4_paraltions9 faites
prom ptemeont.

1I1l)II~ Q Il Marchlands tie
CIE.IF Bois, 196 rute

Ontaiiro, et coin des rites Cr:xig et $t.-Igtince,
offrent ont vente à (les prix très réduits uin lot
considérable do bois (Io construction (Io toutes
sortes, omnîsiveté et uni, lattes, bardeaux sciés
et rendus. G.rands aivanitages4 offts! aux ciiirepre-
lictirs.

Il i '~ erPlombier et

à gaz poseur île fotirîxaise à air chaud, do bai-
gnoires' ,"le cabinets, couvreur cil fur bîlanc, tôle

n.9,rixe St-],,xxront. Montrélil.

I 358S rue Notre-
ilSUt 1kIR Dallie. 'Nouveau

îiiouliix à hxachxer la Viande, facile il nettoyer. Ba-
lais à tapis lie faisant pas dec poussière, Rtafoirs

Siesà 63 laines quialité xtaSéhrsà rideaux,
Patins do toutes sortes.

A1 10115' Ih, lot, 1668, rute Notre-
Dainu.. Pots il tabac de0 tolite forme, pipes et
p<,rue-cîga1rcs (-ni éeuie dle mer, étuis à ci-ares et
cigarettes exx cuir <le ffissie, pipes oil boisÎ, ont rit-
cinos, uilxes ou] iioniée.s oit argent.

b9t14o1Iaoll1~ ~99lls~toll'~ Valeur

Première série $50,OO.-2ème série $10,000.
Coût du Billet, 1 èrf3 série: 1$I.00--2ùiiie série 25cts

Uni tirage dans l'unel et l'autre série aura lieu le
15 avril prochain.

S'adresser au Secrétaire, S. E. Lefob)vre, No. 17
Place d'A rines Monxtréal.

Expropiatios, nîsxxraes,

bitragem, etc., etc.
PROPRIÉTÉS superbes,ENrîVENTIE@ Fur la rit Cht, sprèie

de a ne S-Aiàtùii. -25,00 ied e Cîxtîxîxie,
par lots si n pes ou doubles.

Terraini propre a bàtir, 22,000 pieds en superficie,
esir le cleeiexii Papineau. P~eit se diviser cxi lots de
dimnensioi commode.

A l'Assomilption, mlagnifique propriété à louer
avec un enîplaccîxîcot, fis lots9 à batir; les condi-
tiens sont de nature à tenter les acheteurs par les
facilités qu'elles offrent.

S'adre8aer aux burceaux <le I'Eouo DE LA TJÀ-4
13ÀrTxsTE, rite St-Litilcrt, 13.


